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POUR UNE PRISE EN COMPTE DES LANGUES MINORITAIRES 
DANS LES POLITIQUES LINGUISTIQUES. LE CAS DE L’UNION 

AFRICAINE  

Mamadou Lamine Sanogo 
INSS-CNRST, Ouagadougou 

Lors du symposium sur « les Etats-Unis d’Afrique » tenu du 25 au 29 juillet 2009 à Dakar, 
le débat à propos du rôle et de la place des langues africaines dans la construction de l’Union 
a tenu toutes ses promesses. Cette question transversale a été reprise dans la quasi-totalité des 
séances démontrant la place essentielle qu’occupe la langue dans le destin des nations, dans la 
formation des sous-groupes humains, dans la configuration d’une société ou d’une 
communauté humaine. Qu’il s’agisse de groupes ethniques, de groupes sociologiques ou 
encore de corporations socioprofessionnelles, la reconnaissance dans les mêmes outils 
linguistiques, la volonté de s’afficher et de s’affirmer comme membre d’un même ensemble 
guident le choix des langues, le choix des normes et aussi celui des usages et des pratiques 
langagières. 

Aussi, dans la formation des grands ensembles, les langues occupent-elles une place 
importante à l’instar des données économiques et le partage d’une même langue est devenu 
l’un des enjeux les plus importants en cette période de mondialisation. Au moment où le 
monde entier ploie sous le poids de l’anglo-américain, prolongeant l’harmonisation des 
pratiques vers un certain american way of life, la tendance aux replis identitaires surgit sous la 
forme de revendications du droit à la différence et de la défense de la langue en tant que 
patrimoine. Au moment où, dans les grandes réunions du monde scientifique, politique et 
diplomatique, etc. l’anglais renforce son assise incontestable, le français, jadis langue 
universelle, tente d’assurer difficilement sa survie. La découverte des autres cultures, des 
autres langues et la prise de conscience de la différence n’ont fait que renforcer l’attachement, 
le sentiment d’amour pour sa propre langue.  

Dans cet élan d’instrumentalisation de la langue, l’Union européenne s’est dotée d’une 
politique linguistique même si l’on a du mal à l’appliquer dans toutes ses dimensions, 
notamment les dispositions portant sur le respect des droits des minorités linguistiques. De 
même, les débats linguistiques qui se mènent en marge des grandes réunions des organisations 
internationales nous permettent de voir que le Mercosur, l’Union du Maghreb Uni, la Ligue 
Arabe, etc., ne sont pas de simples conglomérats d’intérêts économiques, diplomatiques et ou 
politiques. Les questions linguistiques y sont sans aucun doute gérées, de manière consciente 
ou inconsciente, conformément à l’esprit de la glottopolitique, terme que nous empruntons à 
Marcellesi (1986).  
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Cependant, s’il y a une tribune où la question linguistique soulève et suscite beaucoup de 
passions, c’est bien au niveau de l’Union africaine. En effet, les archives de cette organisation 
regorgent, comme le démontre Diouf (2001), de déclarations, chartes et autres documents 
montrant tout l’intérêt que les Africains ont manifesté pour ces questions depuis la période 
des luttes pour les indépendances jusqu’à nos jours. Du congrès de Rome en 1956 à l’Union 
africaine en 1995 en passant par la charte de l’OUA en 1960 et tous les chapelets de relectures 
des documents, l’environnement juridique en matière de langue est très fourni. Mais en termes 
d’application, c’est bien le désert et à titre d’exemple, les rares décisions allant dans le sens de 
la rupture, comme celle de faire du kiswahili une langue de travail de l’Union, ne connaissent 
même pas encore un début d’application. La conséquence est prévisible : les langues 
africaines sont exclues des tribunes internationales et interafricaines. Les efforts déployés par 
l’académie africaine des langues (ACALAN) et toutes les organisations et associations qui 
tentent d’améliorer leur sort n’y font rien. 

Néanmoins, dans cette Afrique qui compte un tiers des langues du monde, les raisons de 
légiférer sur les langues au niveau continental ne manquent pas. Malheureusement, le niveau 
de prise en compte de la question linguistique est à l’image des politiques des Etats : de 
bonnes intentions sans volonté politique réelle. Les linguistes convaincus et quelques 
militants de la cause des langues nationales poursuivent le débat dans l’indifférence générale. 
Dans la perspective de construction de son identité africaine, tout le débat semble se focaliser 
sur l’éducation et deux tendances s’affrontent. Nous avons une tendance vers l’harmonisation 
linguistique du continent qui s’oppose à une tendance dite réaliste, reposant sur le respect des 
équilibres naturels. Quelle que soit la tendance, le choix est net, seules les langues de grande 
diffusion sont prises en compte et la question des langues minoritaires apparaît comme une 
contemplation de spéculateurs.  

Le but de notre contribution est de rappeler à l’esprit ce pan souvent oublié, négligé de ce 
débat, à savoir la place des langues minoritaires dans les politiques linguistiques africaines. 
En d’autres termes, la question fondamentale est de savoir : Quelle est la vision panafricaine 
en matière de politique linguistique envers les langues minoritaires ? Plutôt qu’une analyse 
des mesures à propos des minorités linguistiques africaines, il s’agit surtout de faire un 
plaidoyer, de rappeler que la politique linguistique privilégiant les langues transfrontalières, 
au nom de l’intégration africaine, peut apparaître comme une autre forme glottocide, 
involontaire ou prémédité.  

Notre intérêt pour ce sujet est qu’il constitue le prolongement, la suite logique d’une série 
de réflexions que nous avons initiées sur la question linguistique dans la politique 
panafricaine. La tendance à l’harmonisation linguistique du continent étant la plus probante 
dans les débats au sein des institutions spécialisées comme l’ACALAN, une attention quant à 
la place et au rôle des langues minoritaires n’est pas sans intérêt quand on sait que des élans 
d’irrédentisme linguistique ont pollué les discussions dans les assemblées nationales ainsi que 
dans les grandes tribunes interafricaines et même au sein des conseils au niveau des structures 
les plus décentralisées. « Et ma langue alors ? », c’est bien ce que l’on entend alors qu’on 
croyait avoir convaincu tout le monde sur la nécessité d’adopter une ou quelques langues 
africaines ou langues nationales dans une recherche d’efficacité et d’efficience. 

Si dans la construction linguistique de l’Europe des 27, les discussions portent surtout sur 
le choix des langues officielles parmi les langues des pays membres et sur les langues de 
travail au sein même de l’Union, dans le contexte africain, la situation est tout autre. Il s’agit 
de trouver le juste milieu entre les apports des langues coloniales, les dynamiques des langues 
véhiculaires et le souci de sauvegarde des langues minoritaires. 

En matière de politique linguistique, le continent africain vient de loin quand on sait, 
comme l’a montré Calvet (1975) que la politique coloniale a consisté à nier systématiquement 
le statut de langue à ces idiomes africains. Les langues de convergence institutionnelle restent, 
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pour nombre d’Africains, les langues issues de la colonisation. Que ce soit dans les 
organisations sous-régionales comme l’UEMOA (Union Monétaire Ouest-Africaine), la 
CDEAO (Communauté Economique des Etats Ouest Africains)… ou même au niveau de 
l’Union africaine, l’idée de planifier les langues n’est sans doute pas en adéquation avec les 
pratiques langagières réelles.  

Le présent exposé comportera à cet effet deux parties essentielles : dans un premier temps, 
nous allons faire le point de la situation du débat en cours à propos de l’unification 
linguistique du continent africain. Ensuite, en deuxième partie, nous allons montrer quelques 
pistes d’aménagement dans une perspective accordant une place non négligeable aux langues 
minoritaires.  

De la stratégie panafricaine 

Depuis la conférence de Rome en 1956, l’ombre de l’illusion d’une langue unique pour 
corréler l’unité linguistique du continent n’a pas cessé de hanter les Africains. Le contexte 
géopolitique aidant, la lutte pour l’indépendance devait prendre en compte le recours aux 
valeurs et cultures africaines dont la langue, en évacuant celles issues de la colonisation. 
Produit de la propagande coloniale pétrie dans l’idéologie de la révolution française, à travers 
son penchant de dirigisme linguistique, cette idée repose sur l’équation une langue égale une 
nation. Bertrand Barère (1755-1841) est l’un des acteurs français les plus marquants de ce 
courant et à ce propos, il déclarait :  

La monarchie avait des raisons de ressembler à la tour de Babel; dans la démocratie, 
laisser les citoyens ignorants de la langue nationale, incapables de contrôler le pouvoir, 
c’est trahir la patrie... Chez un peuple libre, la langue doit être une et la même pour 
tous.1 

Cependant, l’idéologue le plus marquant de ce courant sera Henri-Baptiste Grégoire (1750-
1831), plus connu sous l’appellation l’Abbé Grégoire qui publia, en 1794, le Rapport sur la 
nécessité et les moyens d’anéantir les patois et d’universaliser l’usage de la langue française. 
Ayant forgé sa pensée dans l’idéologie du monolinguisme d’Etat, il s’insurge contre une 
France à 30 patois dans laquelle le français n’est parlé que par trois millions de personnes sur 
les vingt cinq et uniquement dans 15 provinces sur les 83 que compte le pays.  

Cette idée d’une langue égale une nation a bénéficié, dans le contexte africain, de la 
contribution d’autres facteurs et non des moindres. En effet, en utilisant l’épouvantail de la 
baisse de niveau des élèves, de la baisse de la qualité de l’enseignement dans certains pays où 
les langues nationales ont été utilisées, sans que l’on arrive à démontrer les relations de cause 
à effet, certains n’ont fait que raviver le débat et radicaliser certaines prises de position. De 
même, le chiffon rouge des conflits ethniques est très vite agité dès qu’il s’agit de se 
prononcer sur les langues africaines. Enfin, les réformes linguistiques interrompues au 
Sénégal, au Burkina Faso, au Bénin, entre autres, n’ont fait que renforcer la conviction des 
plus pessimistes quant à l’utilisation des langues nationales. Nombreux sont les Africains qui 
n’hésitent pas à prôner une meilleure assise des langues issues de la colonisation pour unifier 
les Africains et assurer la qualité de l’éducation (Ball, 1979 ; Nikiéma, 2000). 

Remarquons que la solution de l’adoption d’une langue africaine unique revient, jusqu’à 
présent, avec les mêmes arguments qui ont marqué les périodes charnières des luttes pour 
l’indépendance. Le passé colonial de la France ou de l’Angleterre et leurs influences post-
coloniales sont rappelés avec beaucoup de passions. L’image du français et de l’anglais reste 
négativement liée à l’histoire des nations qui les ont imposées puis, implantées en Afrique 

                                                 
1 citation prise sur http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/HIST_FR_s8_Revolution1789.htm 



71 
 

GLOTTOPOL – n° 18 – juillet 2011 
http://www.univ-rouen.fr/dyalang/glottopol 

noire. Le débat actuel à propos de l’arabisation de la Mauritanie n’est que la version 
mauritanienne de la manifestation de cette crise africaine. De même, l’orientation politique de 
la francophonie prise par les chefs d’Etats francophones réunis à l’Ile Maurice en 1995 a 
largement contribué à changer la donne en matière de sentiment et de représentation 
linguistique.  

Cependant, nous pouvons bien comprendre cette pensée pour le monolinguisme d’Etat en 
la situant dans son contexte historique. Mais, le plus difficile à croire est qu’il y a encore des 
défenseurs de cette manière de voir 50 ans après les indépendances. En d’autres termes, si la 
pensée politique a évolué, il demeure que les pesanteurs, les contraintes demeurent car les 
aspirations, en la matière, sont loin d’être satisfaites.  

Mais, devant le morcellement présumé du continent et revenant très vite à la réalité, les 
premiers intellectuels qui avaient pris part au Congrès de Rome ont opté pour le choix de 
trouver une certaine cohésion entre la nécessité de planifier les langues africaines et le respect 
de leur répartition géographique. Ils ont ainsi proposé de segmenter le continent en aires 
linguistiques regroupant toutes les familles linguistiques autour de 4 langues véhiculaires qui 
sont le swahili, le haousa, le mandingue et le fulfulde. Ces langues devaient ainsi être élevées 
au statut officiel en remplacement du français et de l’anglais qui sont hérités de la 
colonisation. 

Les arguments des congressistes reposaient sur la répartition géographique des langues en 
question, sur leurs fonctions sociologiques, sur le prestige historique des grands Empires 
africains qui ont été aux origines de leur expansion et enfin, sur le coût des réformes 
supposées. Ainsi, le mandingue et le haousa couvriraient toute l’Afrique de l’Ouest et 
l’Afrique centrale. Quant au swahili, il couvrirait toute l’Afrique de l’Est et une grande partie 
du Sud. Le fulfulde, en dernier lieu, partirait de l’Afrique de l’Ouest depuis les côtes 
guinéennes pour couvrir une grande partie de l’Afrique centrale, jusqu’au Cameroun. Ces 
langues sont, en outre, utilisées comme langue seconde dans une fonction véhiculaire par les 
autres communautés, ce qui présage une acceptation des utilisateurs. Enfin, elles 
appartiennent aux quatre grandes familles linguistiques dans lesquelles la dialectologie permet 
de ranger toutes les langues africaines. Elles sont en réalité les vestiges d’un passé historique 
des grands empires africains qui étaient au départ de leur expansion sur le continent. C’est 
d’ailleurs à ce titre qu’elles ont un prestige certain et une certaine prestance vis-à-vis des 
langues occidentales perçues encore comme langues étrangères.  

Pour terminer, on se rend à l’évidence que les réformes linguistiques coûtent cher même si 
nombreux sont ceux qui trouvent que l’on ne doit pas aborder cette question, tant les réformes 
sont nécessaires pour des questions de souveraineté, de prestige et de liberté. En effet, sur le 
plan de l’éducation seulement, l’adoption de nombreuses langues devra entraîner des 
conséquences énormes sur le plan financier. Il va falloir traduire, par exemple, les manuels 
scolaires dans les langues retenues aux différents niveaux des ordres d’enseignement. Pour 
terminer, il faut former les formateurs, enseignants et tous les acteurs intervenant dans le 
système éducatif et travailler à instaurer une cohérence d’ensemble afin que le système 
retrouve son allure et son équilibre.  

Avec le recul, il convient de situer cette réflexion dans son contexte historique pour 
comprendre ses fondements idéologiques. Nous sommes à un tournant important de l’histoire 
des peuples qui découvrent, après une longue période de colonisation, les idéaux d’égalité 
avec l’ancien dominateur, de liberté et surtout d’autodétermination (self determination). 
Quand on conjugue tout cela dans un contexte marqué par le slogan de Kwamé Nkrumah 
« Africa must unite », nous pouvons mesurer l’élan nationaliste de cet engagement sans 
précédent.  

Mais à l’analyse, il faut dire que l’unification linguistique telle que proposée par les 
panafricanistes est une solution de substitution qui ne s’attaque qu’à l’ombre du problème. 
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Elle ne permet pas de résoudre le problème car il ne s’agit pas ici de remplacer une langue 
européenne par une autre langue, si africaine et si authentique soit-elle. La problématique se 
résume à la recherche d’une voie devant aboutir à l’amorce d’un processus de développement 
harmonieux des langues européennes patrimonialisées avec les langues panafricaines. Si ces 
langues africaines sont véhiculaires aux échelles nationales et continentales, elles restent des 
potentialités linguistiques qui doivent trouver leur place dans l’actualité des communautés qui 
les utilisent. Or cette actualité doit prendre en compte toutes les potentialités nationales y 
compris les contributions linguistiques et culturelles étrangères qui sont véhiculées par le 
français et l’anglais. L’histoire ne se refait pas, le français et l’anglais font désormais partie 
intégrante de la réalité africaine. 

Le cas des langues africaines est assez paradoxal lorsque l’on essaie de l’examiner à 
travers les éléments d’analyse de la géopolitique. Le continent qui regroupe à lui seul 31 % 
des potentialités linguistiques du monde se trouve obligé de recourir à « l’aide linguistique » 
auprès de l’Europe qui n’en détient que 3 %2. Les enfants africains sont pratiquement les seuls 
à la surface de la terre à être scolarisés dans des langues autres que celles qu’ils parlent en 
famille. Il convient, face à ce paradoxe du cas africain, de voir comment les Africains gèrent 
leur potentiel linguistique.  

Comme on le voit, l’option stratégique en matière de politique linguistique panafricaine est 
en faveur des tendances à l’unification du continent. Les langues issues de la colonisation que 
sont le français, l’anglais, l’espagnol et le portugais tiennent à cet effet le haut du pavé. 
L’Union Africaine, dans sa politique de convergence, accorde une attention particulière aux 
langues de grande diffusion considérées comme les langues véhiculaires et transfrontalières.  

Néanmoins, si ces langues sont considérées comme les authentiques et dignes représentants 
du patrimoine culturel africain face à ce qu’il est convenu d’appeler « les langues étrangères 
officielles », il faut reconnaître que les mesures en faveur de l’amélioration de leur statut ne 
sont pas prises. Le débat politique se résume donc à une situation caractérisée par la 
domination des langues issues de la colonisation. Il s’agit des langues qui ont constitué des 
marchepieds vers une certaine ascension sociale. Cependant, ce sont les mêmes langues qui 
sont décriées lorsqu’il s’agit de proposer des outils linguistiques pour l’unification du 
continent et des ressources linguistiques pour l’école africaine. Tout se passe comme si les 
langues étaient un mal nécessaire dont l’utilité et les conséquences sont connues.  

Et pourtant, ces langues de grande diffusion ou langues véhiculaires connaissent une 
dynamique importante et continuent de gagner du terrain dans leur conquête du continent, 
surtout dans les grandes villes africaines. La ville étant le centre de toutes les attractions mais 
aussi de toutes les mutations, il va sans dire que les langues véhiculaires configurent les 
nouvelles identités urbaines comme cela a été démontré par les sociologues de l’Ecole de 
Chicago (Cf. par exemple Grafmeyer, Joseph, 2004 ; Coulon, 1992). De même, toutes les 
études sociolinguistiques réalisées depuis le temps des indépendances en Afrique francophone 
et anglophone confirment cette dynamique des langues africaines dans les mutations 
sociologiques et identitaires. C’est donc à juste titre qu’elles sont évoquées par leurs usagers 
comme des formes linguistiques évoluées qui prennent en compte toutes leurs préoccupations 
et sont souvent opposées aux langues coloniales. La fonction d’unification aidant, nombreux 
sont les Africains qui se reconnaissent désormais locuteurs du bambara, du dioula, du wolof, 
du swahili… et les utilisent comme référence identitaire. Par conséquent, les nouvelles 
identités africaines deviennent complexes, car en plus des langues d’origine qu’on ne parle 
pas souvent mais dans lesquelles on continue de se reconnaître, viennent s’ajouter les langues 
véhiculaires. Ce sont ces dernières qui fondent et justifient le plus souvent l’identité des 

                                                 
2 www.sil.org/ethnologue. 
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nouvelles générations urbaines puisque l’émergence de monolingues commence à se 
manifester à petite échelle.  

Enfin, nous avons les langues minoritaires que tout le monde défend mais que très peu de 
personnes utilisent encore maintenant. En effet, l’éviction ou du moins le recul de ces langues 
minoritaires est connu depuis les premières périodes de la recherche scientifique sur le 
continent. Leur situation est la suite logique de la dynamique des langues africaines de grande 
diffusion.  

De l’aménagement du réel 

La situation des langues africaines se caractérise, on le devine, tout d’abord par la 
domination politique et économique des langues issues de la colonisation. Ces dernières sont 
reléguées par les langues de grande diffusion ou langues véhiculaires dont la dynamique 
remonte, à quelques exceptions près, à la période précoloniale. Et ensuite, en bas de l’échelle 
se trouvent les langues grégaires, les langues des groupes ethniques qui assurent 
essentiellement la fonction référentielle, ou identitaire. La gestion de cette situation 
pyramidale a longtemps préoccupé les politiques africaines en mal de stratégie dans un 
contexte de crise économique, politique, et de tensions ethniques entre autres.  

La conséquence dramatique de cette option est l’élimination des langues minoritaires, 
pourtant le produit d’une histoire séculaire. En effet, la majeure partie des pays africains a 
adopté le choix des langues de grande diffusion dans une sorte de bilinguisme d’opportunité – 
terme que nous empruntons à Houis (1971) – aux côtés des langues issues de la colonisation, 
et ce pour plusieurs raisons.  

Premièrement, le nombre de langues jugé trop élevé est présenté, par la propagande 
coloniale, comme une sorte de malédiction. Reprise par certains courants de pensée politique 
en Afrique, cette idée repose sur l’illusion « d’une langue égale une nation » même si cela 
n’existe à l’échelle d’aucun pays, d’aucun continent. Néanmoins, il convient de reconnaître 
qu’aménager près de 2 000 langues sur les 6 000 que compte le monde n’est pas une tâche 
facile. De même, si certains courants tentent de faire croire que le nombre important est une 
richesse, la gestion de cette richesse a tout de même un coût et la dimension économique a 
généralement manqué dans les projets de politiques linguistiques africaines jusqu’à nos jours. 
L’évocation même du budget d’une politique linguistique suffit à rebuter nombre d’Africains. 
Du coup, tout le charme évoqué à propos des politiques plurilingues, à l’exemple de la Suisse 
ou de la Belgique, cède la place aux préoccupations financières.  

Ensuite, le choix des langues de grande diffusion comme pilier de la politique linguistique 
panafricaine et de certaines politiques nationales semble se fonder sur une prétendue 
neutralité culturelle de ces langues. En d’autres termes, l’usage d’une langue comme le 
bambara à Bamako, le wolof à Dakar ou le dioula à Bobo-Dioulasso ne présage en rien de 
l’appartenance de l’usager à un quelconque groupe ethnique dont la langue en question serait 
l’emblème. En effet, ces langues en usage en milieu urbain et aux fonctions véhiculaires ne 
sont pas reconnues par les groupes ethniques comme leur patrimoine authentique. Le 
processus de créolisation simplification / vernacularisation qui modifie les structures des 
langues véhiculaires permet de les adapter à leur nouvelle fonction, celle d’assurer la 
communication entre les personnes de langues premières différentes. (Gadet 1991 ; Calvet, 
1991). Du coup, ces langues véhiculaires apparaissent comme le parler de tous mais 
également comme la langue de personne, ce qui a fait dire à certains observateurs comme 
Piron (1998) ou Dervin (2010) que ces langues qui ne véhiculent pas une culture ethnique 
sont « neutres ».  
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Cependant, les réactions des minorités linguistiques ne semblent pas nous rassurer sur cette 
manière de voir la réalité des langues africaines. Tout indique que si tous les usagers se 
reconnaissent dans les langues véhiculaires, tous semblent également émettre le souhait qu’on 
tienne compte de leur patrimoine linguistique grégaire, si minoritaire soit-il.  

Enfin, le dernier argument et non le moindre serait le poids démographique des langues en 
rapport avec leurs fonctions de communication interethnique. En optant pour les langues 
véhiculaires, on toucherait plus de personnes, tandis que le choix des langues grégaires 
nécessiterait que l’on s’investisse dans beaucoup plus de langues pour des résultats qui ne 
sont d’ailleurs pas assurés, dans la plupart des cas.  

Le choix des langues véhiculaires comme pilier de la politique linguistique africaine 
actuelle, que ce soit dans le domaine de l’éducation, de la vie démocratique, du travail et de 
l’administration, dans les faits, est un choix pragmatique. Il ne s’agit donc pas de contester 
cette réalité mais d’anticiper et de faire des propositions de gestion politique des paramètres 
importants de la société africaine de demain.  

Si tous sont d’avis que la question linguistique mine les débats de toute nature à propos du 
développement, il nous faut donc reconnaître que les solutions doivent être à la hauteur du 
défi et des attentes. En effet, les langues minoritaires comme les langues véhiculaires et même 
les langues issues de la colonisation constituent le patrimoine linguistique africain actuel. Par 
conséquent, la langue étant un élément du patrimoine, il convient de poser le problème à un 
double titre : celui de sa gestion quotidienne et celui de sa préservation en tant que valeur 
culturelle de l’humanité toute entière.  

La gestion quotidienne des langues minoritaires devra se fonder sur le droit des minorités 
même si l’environnement juridique est généralement faible en Afrique. Rappelons que nous 
avons démontré qu’il se résume à quelques déclarations sans application surtout dans le 
domaine de l’éducation. La tendance à aller vers le respect du droit à la langue que ce soit 
dans l’éducation, la formation, l’administration, ou le travail, doit être observée. Nous 
reconnaissons que cela est difficile même dans les démocraties les plus avancées, mais un 
effort devra être fait à l’endroit du respect des droits culturels, condition pour garantir une 
paix durable. Les réticences manifestées à propos de la généralisation des formules 
d’enseignement bilingue trouvent, sans aucun doute, leur justification dans les sentiments de 
rejet ou de frustrations divers qu’éprouvent les minorités linguistiques.  

A l’exemple du projet « centre d’Education pour l’Intégration » porté par la Fondation 
Karanta au profit des populations situées le long des frontières entre le Burkina Faso et le 
Mali, les besoins langagiers des communautés minoritaires peuvent être prises en compte dans 
une politique d’intégration. En effet, les Bwa3, une minorité linguistique repartie entre les 
deux pays, bénéficient d’un projet d’intégration par l’éducation non formelle dans une phase 
expérimentale. L’idée de retenir une langue minoritaire, comme langue de formation de base 
(alphabétisation initiale) , est le résultat d’une étude de terrain et la prise en compte des 
besoins exprimés a réconforté les Bwa à plus d’un titre. Cette communauté linguistique a la 
particularité d’avoir au moins quatre variétés entre lesquelles l’intercompréhension n’est pas 
évidente. Le dioula sert, le plus souvent, de langue véhiculaire entre les usagers des 
différentes variétés en cas d’incompréhension. Cette option renforce la dynamique des 
langues dans le milieu où les enfants acquièrent simultanément les deux langues en présence. 
Ainsi, en proposant à cette communauté de faire « de sa langue » la langue d’entrée dans le 
centre, nous avons obtenu des résultats surprenants. En effet, après une étude de terrain, tous 
les avantages et inconvénients de l’une ou l’autre langue (langue grégaire = bomu et langue 
véhiculaire = dioula) ont été démontrés, et la communauté a choisi la langue ethnique. 
Toutefois, cette proposition a été assortie d’une condition qui a été proposée par la 

                                                 
3 Bwa, Bawaba, Bomu… sont les différents ethnonymes d’une même communauté ethnolinguistique répartie de 
part et d’autre sur la frontière séparant le Burkina Faso du Mali.  
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communauté elle-même. Elle propose que la phase d’alphabétisation initiale se déroule dans 
la langue première de la communauté, ensuite le dioula sera introduit comme langue 
d’ouverture durant les formations complémentaires et le français enfin pendant la dernière 
phase, c’est-à-dire, durant les formations techniques spécifiques.  

Cependant, l’engagement en faveur du respect de ces droits ne doit pas encourager pour 
autant des revendications infondées et inimaginables qui ont nuit à certaines politiques 
linguistiques dans le système éducatif des pays africains. « Pourquoi pas ma langue ?», telle 
est la revendication que l’on entend chaque fois qu’il est question du choix des langues dans 
les écoles. La reconnaissance du droit à la langue, si maternelle soit-elle, ne doit pas nous 
empêcher d’envoyer les enfants à l’école dans la langue du milieu, même si elle est différente 
de notre langue de référence identitaire, qui est d’ailleurs d’un usage le plus souvent idéalisé. 
La bonne foi doit prévaloir si l’on veut avoir une assise politique utile pour les langues 
africaines. 

La préservation d’un pan du patrimoine culturel de l’humanité est plus qu’un besoin. Il 
s’agit d’une nécessité vitale pour notre espèce comme le reconnaît Hagège (2000). En effet, si 
les langues sont mortelles comme tout trait de civilisation, se donner les moyens de les 
préserver ou du moins de préserver celles qui peuvent l’être est sans conteste un choix juste et 
utile. Le génie de chaque langue, l’architecture de chaque structure de langue, constitue un 
maillon de la culture universelle. Néanmoins, la préservation de la langue doit répondre à une 
nécessité vitale et non à une envie de satisfaire des besoins muséographiques.  

En conclusion à ce plaidoyer en faveur d’une prise en compte des langues minoritaires 
dans les politiques linguistiques nationales et panafricaines, nous appelons à une autre vision 
des faits de langue en Afrique. S’il est important pour l’Union africaine d’avoir une option 
stratégique en matière de langue comme cela est reconnu par l’ensemble des linguistes 
africains, nous pensons que la tendance à l’harmonisation linguistique du continent au nom de 
la souveraineté africaine va poser plus de problèmes qu’elle n’en résoudra. Rappelons que ce 
choix est en droite ligne des préoccupations affirmées par les congressistes réunis à Rome en 
1956 et qu’il consiste à proposer une seule langue pour tout le continent. La préférence irait à 
une langue africaine au nom de la souveraineté et de l’authenticité. Cependant, l’idée de 
diviser le continent en sous-zones de langues de grande extension vient s’opposer à cette 
solution radicale.  

A l’inverse, une tendance, une manifestation, un signal dans le sens du respect de la 
dynamique de terrain est sans conteste une voie de sagesse, même si les dynamiques doivent 
bénéficier d’un coup d’accélérateur afin d’aboutir à une politique cohérente, participative et 
consensuelle. Donner de l’assurance aux minorités en restant à leur écoute, en prévoyant une 
place pour leur langue dans les politiques linguistiques aux échelles nationales et 
continentales, c’est se donner toutes les chances d’avoir l’adhésion des minorités aux choix 
proposés.  

Cependant, cette deuxième option a besoin de préalable, comme l’affirme Ki-Zerbo 
(1990), telle la réhabilitation politique, culturelle et économique des langues africaines. Il 
s’agit de faire en sorte que les Africains aient une idée de leur langue, débarrassée de tout 
complexe de langue pauvre ou de langue dévalorisée. Chacun a un rôle à jouer à ce niveau car 
le regain d’intérêt pour les langues nationales nécessite un travail d’équipement linguistique, 
une préparation à leur faire assurer plus de fonctions qu’elles n’en ont aujourd’hui. N’est-ce 
pas là la première étape vers la promotion des langues africaines que nous appelons de tous 
nos vœux ? 
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